
Modification n°1
 

A

Secteur soumis à un risque de remontée de nappe 
souterraine
 

Secteurs inondables par débordement de cours 
d’eau selon l’Atlas régional des zones inondables
 

Secteurs concernés par un aléa inondation par 
ruissellement des eaux pluviales
 

Zones d’exposition au retrait gonflement d’argile 
de type aléa « moyen »

1. RISQUES ET ALEAS NATURELS

Vu pour être annexé à la délibération du conseil
communautaire qui l’a approuvée le 28 septembre 2023


